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Risques pour un "vol" non surpris en
flagrant délit

Par piuce, le 19/02/2013 à 08:44

Bonjours, Hier soir en allant faire mes courses en grande surface un acheter un objet d'une
valeur de 69euros sous garantis, ils ont donc relevé mon nom et mon numero de téléphone
pour établir cette garantis. Au vue de la valeur de l'objet je lai poser dans mon sac à main, ce
n'est quand en arrivant chez moi que je me suis rendue compte que j'avais voler cet objet. J'ai
voulu le ramener mais il été trop tard, et aujourd'hui je n'aurai pas non plus le temps d'y
passer. Je commence à avoir peur d'etre accusé de vol alors que mon intention était tout
autre ( c'est un cadeau d'anniversaire). Savez vous ce que je risque, pourquoi l'alarme n'a t-
elle pas sonner ? Est-il encore temps de ramener cet objet? Je ne sais plus quoi faire. Merci
pour votre aide.
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